

Principales mesures pour pouvoir sortir des ruminants

de zone réglementée (ZR) avec vaccination

Mise à jour le 31 mars  2008 – DDSV64
	Dans tous les cas, le véhicule doit être désinsectisé avant de charger les ruminants qui sortiront de la ZR

	I/

Sortie de ruminants pour ABATTAGE
(quel que soit leur statut vaccinal).
	· Les ruminants ne présentent pas de signes cliniques le jour du départ 

· Transport direct depuis l’exploitation ou un centre de rassemblement en ZR (les ruminants provenant de ZR  ne peuvent donc être regroupés que dans des centres situés en ZR)
· Transport à destination directe de l’abattoir 

· Abattage dans les 24h une fois sur le site de l’abattage 

Particularités pour l’export :

· L’opérateur doit informer la DDSV du mouvement prévu au mois 48 h à l’avance, en précisant le nombre de ruminants, la date de départ, le lieu et l’adresse de destination

· Pas de cas clinique sur l’exploitation depuis au moins 30 jours

	II/

Sortie de ruminants NON vaccinés *
pour 

L’ELEVAGE OU L’ENGRAISSEMENT 
	A. Désinsectisation des ruminants suivie, au moins 28 jours après, d’une prise de sanga pour recherche sérologique 
(avec résultat négatif)
	ou
	B. Désinsectisation des ruminants suivie, au moins 14 jours après, d’une prise de sanga pour recherche virologique (PCR) 
(avec résultat négatif)

	
	Apposition d’une boucle bleue pour les ovins et caprins (s’adresser à l’EDE)

aLe prélèvement doit avoir lieu dans les 7 jours avant le départ de l’exploitation ou en centre de rassemblement en ZR dans les 6 jours précédant le départ.

Particularités pour l’export :
· Pour établir le certificat : déclaration sur l’honneur de l’éleveur (désinsectisation, n° des animaux, produit, date de traitement) et résultats du laboratoire

	Cas particuliers des « Veaux NON vaccinés de 8 jours » au niveau national
	· Désinsectisation des veaux et du véhicule préalablement au chargement

· Désinsectisation des locaux de destination avant l’entrée des ruminants

· Engraissement dans des bâtiments fermés où la désinsectisation est poursuivie pendant 60 jours suite à l’arrivée des veaux

	III/

Sortie de ruminants valablement VACCINES 

pour 

l’élevage ou l’engraissement
(2 injections à 3 semaines d’intervalle pour la vaccination contre le sérotype 1)

 
	· Les animaux sont originaires d’un troupeau vacciné contre le ou les sérotypes présent(s) dans la ZR concernée 

ET les animaux sont toujours dans la période d’immunité garantie dans les spécifications du vaccin

ET l’une des conditions suivantes est remplie :

· Les animaux ont été régulièrement vaccinés depuis plus de 60 jours (comptés à partir de la 2ème injection) ;

· OU les animaux ont été vaccinés (2 injections) et soumis à un dépistage virologique au moins 14 jours après le début de la protection immunitaire tel que défini par les spécifications du fabricant du vaccin** (( prise de sang au moins 29 j. après la 2ème inj. pour les bovins vaccinés avec le ZULVAC BOVIN 1 et au moins 38 j. pour les ovins vaccinés avec le ZULVAC OVINS 1); 

Particularités pour l’export :

· Pour établir le certificat : certificat de vaccination du vétérinaire sanitaire pour les petits ruminants, passeport avec indication de la vaccination par le vétérinaire sanitaire pour les bovins

	
	ou

	
	· Conditions du II/B de « sortie de ruminants NON vaccinés pour l’élevage ou l’engraissement »

	Tout mouvement d’animal suspect ou malade de fièvre catarrhale est interdit

	Les mouvements de ruminants à l’intérieur d’une ZR au regard d’un sérotype sont libres


 * Les ruminants ayant reçu une seule injection peuvent sortir de ZR dans les conditions du B (ruminants NON vaccinés). Ils ne sont pas protégés et l’injection est perdue. La réalisation de la 2ème injection de primovaccination est nécessaire pour protéger l’animal. Sortir un ruminant ayant reçu une seule injection relève d’un cas d’urgence et doit rester l’exception. 

**Début de la protection immunitaire contre le sérotype 1 à partir de la 2ème injection du vaccin : 15 jours pour les bovins, 24 jours pour les ovins. 
















































































